
C O M I T Y I N T E R N A T I O N A L
D E L A C R O I X - R O U G E

Developpement
du droit international humanitaire

GENEVE, le 15 avril 1970.

Quatre cent soixante-dix-huitieme circulaire
aux Comites centraux des Societes nationales

de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge, du Lion-et-Soleil-Rouge

MESDAMES ET MESSIEURS,

La XXIe Conference internationale de la Croix-Rouge, reunie
a Istanbul en septembre 1969, a consacre sa XIIIe resolution a la
reaffirmation et au developpement des lois et coutumes applicables
dans les conflits armes. Cette resolution, dont le texte figure en
annexe, confie au Comite international de la Croix-Rouge de
lourdes taches, en particulier celle d'elaborer des propositions a
soumettre aux Gouvernements dans ce domaine.

Des la cloture de la Conference, le Comite international s'est
mis a l'ceuvre, car il s'agit d'une entreprise dont l'urgence est
evidente. Avec l'aide de consultants appartenant a diverses nationa-
lity's, le Comite international etablit en ce moment une documenta-
tion complete, contenant des propositions concretes, qu'il entend
soumettre, au printemps de 1971, a des experts gouvernementaux
reunis en Conference, qui, selon la resolution elle-meme, devraient
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repr6senter les principaux systemes juridiques et sociaux du monde.
Cette Conference, a laquelle une trentaine de Gouvernements seront
pries d'envoyer des experts, sera eventuellement suivie d'une
seconde session.

Le Comite international espere ainsi etre en mesure de formuler
des propositions propres a rencontrer un consentement aussi
general que possible et qu'il soumettra a 1'ensemble des Etats
parties aux Conventions de Geneve.

En outre, donnant suite a l'invitation de la Conference inter-
nationale de la Croix-Rouge, le Comite maintient une liaison
etroite avec l'Organisation des Nations Unies, et en particulier
avec le Secretaire general. II s'est notamment fait repre"senter aux
debats de 1'Assemble generate qui ont abouti a la resolution 2597,
qui encourage le Secretaire general a poursuivre ses etudes, en
cooperation avec le Comite international, en accordant une attention
particuliere a certains sujets. II a egalement ete present lors de
l'examen du rapport du Secretaire general par la Commission des
droits de l'homme, au mois de mars 1970, a New York. Enfin,
pour apporter au Secretaire general, dans ces etudes, la cooperation
que l'Assembiee generate souhaite, le Comite international mettra
a sa disposition un rapport preiiminaire relatif aux conflits armes
non internationaux, a la guerilla et au statut des combattants
irreguliers.

Par ailleurs, comme la resolution XIII d'Istanbul l'y encourage
en vue d'assurer la coordination des travaux, le CICR continue a
porter un intent tres actif aux etudes et manifestations, souvent de
reelle valeur, que des organisations privees consacrent a certains
aspects du droit humanitaire. II a rendu compte de quelques-unes
de ces manifestations dans ses publications periodiques.

Ainsi qu'il l'a toujours fait en semblable matiere, le Comite
international tient a associer etroitement les Societes nationales a
cette importante entreprise. II les informera regulierement des
progres realises, soit par de nouvelles circulaires, soit par des
exposes d'information. II emet le voeu que les Societes qui le desirent
lui fassent part, des maintenant, de leurs avis et suggestions.
D'ores et deja, toutes remarques compiementaires au sujet des deux
rapports presentes par lui a la XXIe Conference internationale et
intitules « Reaffirmation et developpement des lois et coutumes
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applicables dans les conflits armes » et « Protection des victimes
de conflits non internationaux » lui seraient des plus pre"cieuses.

En outre, si les Socie'te's nationales qui s'inte"ressent particu-
lierement a ces problemes le d^siraient, le Comity international
serait pret a les r^unir pour qu'elles puissent ^changer, entre elles
et avec lui, leurs observations. Une telle reunion pourrait avoir
lieu soit a la fin de l'annee encore, soit au de"but de l'annee prochaine,
car il serait utile qu'elle se tienne avant la reunion de la Conference
d'experts gouvernementaux envisaged par la XXIe Conference.

Le Comite international remercie d'avance les Socie'te's natio-
nales qui voudront bien, a la suite de la pre"sente circulaire, lui faire
part de leurs suggestions.

Veuillez agre"er, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre
haute consideration.

POUR LE COMITE INTERNATIONAL

DE LA CROIX-ROUGE

Marcel A. NAVILLE
President

XXI« CONFERENCE INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUGE

RESOLUTION XIII

Reaffirmation et developpement des lois
et coutumes applicables dans les conflits armes

La XXIe Conference internationale de la Croix-Rouge,
considerant que les conflits armes et autres formes de violence qui

continuent de sevir dans le monde mettent constamment en peril les
valeurs de l'humanite et la paix,

constatant que, pour lutter contre de tels dangers, les limites imposees
a la conduite des hostilites par les exigences de l'humanite et la conscience
des peuples doivent etre sans cesse reaffirmees et precisees,

rappelant les resolutions adoptees precedemment a ce sujet par les
Conferences internationales de la Croix-Rouge et notamment la reso-
lution XXVIII de la XXe Conference internationale,

reconnaissant l'importance de la resolution n° 2444, adoptee par
1'Assembled generate des Nations Unies le 19 decembre 1968, sur le
respect des droits de 1'homme en p6riode de conflit arme, ainsi que la
resolution n° 2454, adoptee le 20 d^cembre 1968,
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ayant pris acte avec reconnaissance des travaux que le CICR a
entrepris dans ce domaine pour donner suite a la resolution XXVIII
de la XXe Conference Internationale et, en particulier, de l'important
rapport qu'il a etabli a ce sujet,

souligne la necessite et l'urgence de reaffirmer et de developper les
regies humanitaires du droit international applicables dans les conflits
armes de toutes especes, afin de renforcer la protection efficace des droits
essentiels de la personne humaine, en harmonie avec les Conventions
de Geneve de 1949,

demande au CICR de poursuivre activement ses efforts dans ce
domaine, sur la base de son rapport, en vue :

1. d'elaborer, le plus rapidement possible, des propositions concretes de
regies qui viendraient completer le droit humanitaire en vigueur;

2. d'inviter des experts gouvernementaux, de la Croix-Rouge et d'autres
experts, representant les principaux systemes juridiques et sociaux
du monde, a se reunir avec lui afin d'etre consultes sur ces propo-
sitions ;

3. de soumettre ces propositions aux Gouvernements, en les invitant
a lui faire part de leurs commentaires, et

4. de recommander, si la chose est jugee souhaitable, aux autorites
competentes de reunir une ou plusieurs Conferences diplomatiques,
reunissant les Etats parties aux Conventions de Geneve et autres
Etats interesses, pour mettre au point des instruments juridiques
internationaux tenant compte de ces propositions ;

encourage le CICR a maintenir et a developper, conformement a la
resolution n° 2444 des Nations Unies, la cooperation qu'il a etablie
avec cette organisation, afin d'harmoniser les diverses etudes entreprises
en la matiere, et a collaborer avec toutes les autres institutions officielles
ou privees en vue d'assurer la coordination des travaux,

demande aux Societes nationales de la Croix-Rouge de susciter
l'interet actif de l'opinion publique pour cette cause, qui concerne
l'humanite entiere,

invite instamment tous les Gouvernements a soutenir les efforts de
la Croix-Rouge internationale dans ce domaine.

304


